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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

À l’alinéa 47, substituer aux mots :

« accéléré du LRU »

les mots :

« très tardif du LRU dans un format insuffisant pour assurer une résilience de la trame ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement au rapport annexé vise à souligner le manque d’anticipation dans le 
renouvellement du successeur LRU, alors que la rupture capacitaire était annoncée par l’armée de 
terre depuis au moins 2023.


